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Texte de la question

M. Pierre Meurin alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la croissance préoccupante de l'utilisation
récréative du protoxyde d'azote au volant. L'utilisation récréative du protoxyde d'azote, communément appelé «
gaz hilarant », connaît une croissance préoccupante. Cette substance est à l'origine d'accidents de la route
dramatiques, comme en témoignent plusieurs faits divers récents. Ces accidents, causés par les effets du
protoxyde d'azote tels que les hallucinations, les pertes de vigilance ou même les pertes de connaissance,
révèlent un vide juridique et un manque de moyens pour contrôler et sanctionner cette pratique. Puisque la
consommation de ce gaz n'est pas encore illégale, il est actuellement impossible de verbaliser un conducteur en
possession d'une bonbonne sans preuve d'usage direct. Le protoxyde d'azote se caractérise par l'absence de
marqueurs sanguins fiables, contrairement au cannabis ou à d'autres drogues, ce qui complique l'identification
de la substance chez les conducteurs. Guillaume Grzych, biologiste au CHU de Lille, souligne que les
recherches pour identifier des marqueurs sanguins fiables nécessitent des financements conséquents,
actuellement indisponibles, ce qui freine les progrès dans la détection et la prévention. Face à l'augmentation
des drames liés à ce phénomène, des associations, comme la Ligue contre la violence routière, appellent à des
mesures plus dissuasives, notamment en classant le protoxyde d'azote parmi les substances psychotropes
aggravant les sanctions en cas d'homicide routier. Aussi, il lui demande quelles mesures sont prévues pour
améliorer les moyens de détection de cette substance, renforcer les contrôles routiers et sanctionner plus
sévèrement les conducteurs sous l'emprise du protoxyde d'azote.

Données clés

Auteur : M. Pierre Meurin
Circonscription : Gard (4e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9867
Rubrique : Sécurité routière
Ministère interrogé : Intérieur
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 824323 septembre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9867
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793852
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202538.pdf

